
Le frontalier a-t-il les mêmes droits d'accès aux activités sociales
de l'entreprise ?

Réponse courte

Oui, le salarié frontalier en télétravail bénéficie des mêmes droits d'accès aux activités sociales et culturelles de

l'entreprise que les salariés travaillant sur site. Le principe d'égalité de traitement consacré par l'article L.251-1 du

Code du travail interdit toute discrimination fondée sur le lieu d'exécution du travail ou le statut de frontalier, comme

précisé dans la fiche sur mêmes primes pour les frontaliers en télétravail.

Définition

Les activités sociales et culturelles de l'entreprise désignent l'ensemble des avantages non salariaux proposés

aux salariés : événements d'entreprise, chèques-repas, avantages en nature, accès aux installations sportives,

activités organisées par la délégation du personnel ou le comité d'entreprise. Le principe d'égalité impose un

accès identique indépendamment du mode de travail, comme précisé dans la fiche sur avantages sociaux pour le

frontalier en télétravail.

Conditions d’exercice

L'égalité d'accès s'applique à l'ensemble des avantages sociaux.

Avantage Droit du frontalier en télétravail

Chèques-repas Droit identique pour chaque jour de travail effectif

Événements d'entreprise Invitation systématique aux mêmes conditions

Avantages en nature Accès identique (abonnements, réductions, cadeaux)

Formations internes Participation aux mêmes opportunités de développement

Représentation du personnel Droit de vote et d'éligibilité aux élections sociales

Modalités pratiques

L'employeur doit garantir l'effectivité de l'égalité d'accès.
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Élément Détail

Communiquer en amont Informer les télétravailleurs de tous les événements et avantages disponibles

Adapter les modalités Proposer des alternatives à distance lorsque c'est possible

Prendre en charge les frais Couvrir les frais de déplacement pour les événements en présentiel

Documenter l'accès Vérifier que les télétravailleurs sont bien inclus dans les listes de diffusion

Auditer régulièrement Contrôler l'effectivité de l'égalité d'accès périodiquement

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'inclure une clause d'égalité d'accès aux activités sociales dans l'avenant de télétravail.

L'employeur doit organiser régulièrement des moments de convivialité incluant les télétravailleurs frontaliers et

veiller à ce que les outils de communication interne soient accessibles à distance. Toute exclusion d'un avantage

social au motif du télétravail constitue une discrimination sanctionnable.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination et d'égalité de traitement

Art. L.414-1 du Code du travail Attributions de la délégation du personnel

Convention du 20 octobre 2020 Égalité de traitement des télétravailleurs

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 Obligation générale de la convention télétravail

La Convention du 20 octobre 2020 stipule expressément que le télétravailleur bénéficie des mêmes droits collectifs que les salariés

travaillant dans les locaux de l'employeur. Toute différence de traitement doit être objectivement justifiée par la nature de l'avantage

concerné.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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